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PARTIE OFFICIELLE

- DECRETS ET ARRETES  -

A - TEXTES GENERAUX

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Décret n° 2018-454 du 14 décembre 2018 
portant convocation du Parlement réuni en Congrès
 

Le Président de la République,

Vu la Constitution, 

Décrète :

Article premier : Conformément à l’article 127 de la 
Constitution, le Parlement réuni en Congrès est con-
voqué le samedi 29 décembre 2018 à 11 heures, pour 
le message du Président de la République sur l’état de 
la Nation.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 15 décembre 2018

Denis SASSOU-N’GUESSO

Décret n° 2018-460 du 15 décembre 2018 
portant convocation du Parlement réuni en Congrès

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 2018-452 du 14 décembre 2018 portant 
nomination des membres de la Cour constitutionnelle ;
Vu le décret n° 2018-453 du 14 décembre 2018 portant 
nomination des membres de la Haute Cour de justice,

Décrète :

Article premier : Conformément à l’article 127 de la 
Constitution, le Parlement réuni en Congrès est con-
voqué le vendredi 28 décembre 2018 à 11 heures.

L’ordre du jour portera sur :

- la prestation de serment des membres de la 
Cour constitutionnelle ; 

- la prestation de serment des membres de la 
Haute Cour de justice.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

 Fait à Brazzaville, le 15 décembre 2018

Denis SASSOU-N’GUESSO

B - TEXTES PARTICULIERS

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

NOMINATION

Décret n° 2018-452 du 14 décembre 2018. 
Sont nommés membres de la Cour constitutionnelle :

Au titre du Président de la République :

- ILOKI (Auguste) ;
- ADOUKI (Delphine Edith), épouse EMMANUEL  ;
- MACOSSO (Nadia Josiane Laure).

Au titre du président du Sénat :

- PASSI (Pierre) ;
- BOMBETE (Jacques).

Au titre du président de l’Assemblée nationale :

- MASSAMBA NDILOU (Marc) ; 
- MOUDOUDOU (Placide). 

Au titre de la Cour suprême :

- ELENGA (Norbert) ; 
- ESSAMY NGATSE.

Les intéressés percevront les traitements fonctionnels 
prévus par les textes en vigueur.
 

 Décret n° 2018-453 du 14 décembre 2018. 
Sont nommés membres de la Haute Cour de justice :

Au titre de la Cour suprême :

MM. :

- BOUKA (Henri), président de droit ;
- MOUYABI (Georges), procureur général de droit ; 
- ETOTO-EBAKASSA (Albert), avocat général ;
- M’VIBOUDOULOU (Simon William), avocat 

général ;
- MOUBANGAT MOUKONZI (Alphonse Dinard), 

juge titulaire ; 
- NDAYI (Thaddée), juge titulaire ; 

- Mme M’BAKI-KOUMBA (Hélène), juge titulaire ; 

MM. :

- LOEMBA (André Charles), juge titulaire ; 
- MANOTA (Justin), juge titulaire ; 
- YOBO (Dieudonné), juge titulaire ; 

- Mme MAVOUNGOU-GAMI (Marie Yolande), 
juge suppléant ; 

- M. MAVOUNGOU (Jérôme Patrick), juge sup-
pléant ;

- Mme MOKOKO (Lucienne Virginie), juge sup-
pléant ; 
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MM. :

- NGALEBAYI (Jean), membre de la commis-
sion d’instruction ; 

- MBON (Albert), membre de la commission 
d’instruction ; 

- GOULOU (Narcisse), membre de la commis-
sion d’instruction ; 

- MBITSI (Théophile), membre de la commis-
sion d’instruction ;

- BATCHY (Jean de Dieu), membre de la com-
mission d’instruction.

Au titre du Sénat :

- M. GONDZIA (Alphonse), juge titulaire ;
- Mme MOUNTOU BAYONNE (Joséphine), juge 

titulaire ;

MM. :

- ALOKA (Dominique), juge titulaire ;
- GANGA (Vincent), juge titulaire ;
- MBELA (Maurice), juge suppléant ;

- Mme ANGANDI (Pauline), épouse IKOUROU-
YOKA, juge suppléant ; 

MM. :

- METOUL (Georges), juge suppléant ;
- MAKAYA MAKOUNDI (Athanase), juge sup-

pléant ; 

- Mme LECKOMBA LOUMETO POMBO (Jeanne 
Françoise), membre de la commission d’instruction.

Au titre de l’Assemblée nationale :

MM. :

- MOKA (Alain), juge titulaire ;
- AMBETO (Blaise), juge titulaire ;

- Mme NKOUKA-MAGANGA YOGO (Marianne), 
juge titulaire ; 

- M. TSOUMOU MOUKASSA (Adrien), juge titu-
laire ; 

Mmes :

- CHISSO (Adéldide Rufi ne), juge suppléant ; 
- KOLELAS MIAKONGO (Théodorine), juge 

suppléant ;

MM. :

- LISSOUBA (Jeremy Sylvain), juge suppléant ; 
- MBOUSSI NGOUARI (Michel), juge suppléant ;
- ELENGA (Faustin), membre de la commission 

d’instruction.

Les intéressés percevront une indemnité prévue par 
les textes en vigueur.
 

Décret n° 2018-456 du 15 décembre 2018. 
M. ILOKI (Auguste) est nommé président de la Cour 
constitutionnelle.

M. ILOKI (Auguste) percevra le traitement fonction-
nel prévu par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions de M. ILOKI (Auguste).
 

Décret n° 2018-457 du 15 décembre 2018. 
M. PASSI (Pierre) est nommé vice-président de la 
Cour constitutionnelle.

M. PASSI (Pierre) percevra le traitement fonctionnel 
prévu par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions de M. PASSI (Pierre).
  

Décret n° 2018-458 du 15 décembre 2018. 
M. MOKOKO (Antonin) est nommé secrétaire général 
de la Cour constitutionnelle.

M. MOKOKO (Antonin) percevra le traitement fonc-
tionnel prévu par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions de M. MOKOKO (Antonin).
 

Décret n° 2018-459 du 15 décembre 2018. 
M. POUPET (Emmanuel) est nommé secrétaire gé-
néral adjoint de la Cour constitutionnelle.

M. POUPET (Emmanuel) percevra le traitement fonc-
tionnel prévu par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions de M. POUPET (Emmanuel).

ELEVATION

(MODIFICATION)

Décret n° 2018-455 du 14 décembre 2018. 
L’article 2 du décret n° 2018-421 du 26 novembre 
2018 susvisé est modifi é ainsi qu’il suit :

Sont nommés à titre normal dans l’ordre du mérite 
congolais, en ce qui concerne le grade de chevalier :

Mme  BOSSOTO née INGUELA (Arlette Sophie)

MM. :

- DZEI (Belen Gaëtan)
- NGANZIAMI (Michel)

- Mme BOUTOTO BEANGONGO (Sabie)
- M. LOUMOUAMOU KEKOLO (Kilfon)
- Mme OKANDZI née INGOBA (Lydie Rachelle)

MM. :

- NGANGA (Pasteur)
- BOYAHOU (Norbert)
- MILANDOU (Jonas)
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- MANGYLI (Jean)
- Mme MALAKI (Julienne Blanche)

MM. :

- HUSSEIN (Ayman)
- AWAD (Khaled)
- MIETTET LIKIBI (Théophile)
- LEBIKI (Chaudet)
- BAHOUA (Joseph)
- BADILA (Daniel)
- MAKAYA KOKOLO (Brice)
- VINGUISSI (Victor)
- BANZOUZI (Daniel)
- MABOUNGOU (Jean Marie)
- MASSIKA (Antoine)
- KIMBANGOU (Floris)
- ILOYI IBARA (Boris Raïssa)
- GANONGO (Fabrice)
- AYALE (François)
- BANGUID AMONGO (Régis Privat)
- EVONGO (Léon Jean Félix)
- EBINDA (Bertin)
- MOUANGA NKAYA (Richel)
- DIDANGA (Didane)
- MANDZEMOU (Anaclet)
- MVOUO OKOUMA (Julien Philippe)
- MOUAYOBO (Rufi n Cyriaque)
- EWONDZO (Francis)
- AYINA (Grégoire Désiré Jean)
- MPOUSSA (Patrick)
- ONDAKO (Fernand Eugène)

Mmes :

- MOUNTHOUD née BANTHOUD (Clothilde 
Innocente Louise)

- INGARA MADJINOU (Peggy Nadège)
- MBOUNGOU née MAROU (Virginie)

- M. AKOLI OPINA (Mazel)
- Mme MIKOLELE née NKONTA (Céline 

Yolande)

MM. :

- MBOULA (Ambroise)
- EKOU MOULOUMOU (Meddy)
- THATY-HYOYO (Jean Baptiste Hyoanni)
- MOLEMBE (Appolinaire)

- Mme MIKOLELE née NKONTA (Céline Yolande)

MM. :

- LOEMBHET (Aimé Jean-Marie Claude)
- NGASSAKI ANDZETTE (Maixent)
- ONGUIEMBI (Romuald)
- OYO EMBOUNOU (Romarick Jules)
- M’POUSSA TOURE (Giscard Patrick)
- YOKA (Cyriaque)

Colonels de police :

- NGOYELA (Gabin Romuald Simplice)
- MEYE (Casimir)
- BOUDIMBOU (Marcellin)

Lieutenants-colonels :

- KOUBEMBA (Jocelyn Francis)
- BATILA (Alain Pierre)
- ANDZONO (Philippe Percy)
- MBAMA NGOLO (Ghislain Oswald)

Capitaine DZOUOLO IKALAMBA (Daniélie Audrey 
Raïssa)

Adjudants de police :

- EBIBA (Idrhis Michel)
- NGALEBANI (Destreche Hermann)

MM. :

- BALLOUD-TABANE (Armand Rémy)
- OKOUNDOU (André)
- OYERE MOKE (Paul)
- MANCHON (Gérard)
- COUSSOUD-MAVOUNGOU (Vincent de Paul)
- ENDZONGO (Epiphane)

Mmes :

- NGUENONI née BILOUATOU 
- OYALI née EKOUORI (Félicité)

MM. :

- ATTA NGOUEMBE (Emery Patrice)
- ITSIEME (Roch Ghislain)
- MIERE MOUANKIET (Rudy Stephan)

- Mme SAFI MWAMINI SIMO (Béatrice)

MM. :

- GOMA (Wilfrid Eddy)
- OKO (Charity Brel)
- KIMBOLO (Alphonse)
- BOSSOUBA (Venceslas Xavier)
- KIBANGOU (Emeriand Dieu-Merci)

Le reste sans changement.  

Le présent décret abroge toute disposition antérieure 
contraire.

MINISTERE DE L’INTERIEUR
ET DE LA DECENTRALISATION

AUTORISATION

Arrêté n° 14555 du 26 décembre 2018. 
M. MOUAMBIKO (Lucien), domicilié au n° 54 de la 
rue CIESPAC au quartier Mikalou 2, arrondissement 9 
Djiri, Brazzaville, est autorisé à acquérir et introduire 
au Congo, une arme de chasse de type calibre 12 de 
marque FABARM ELLEGI.

Dès qu’il sera en possession de son arme, M. 
MOUAMBIKO (Lucien) devra se soumettre à la régle-
mentation en vigueur, notamment se munir d’un per-
mis de port d’arme réglementaire dans les 48 heures 
de son acquisition.
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MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

NOMINATION

Arrêté n° 14717 du 28 déembre 2018. 
Le colonel EKIABEKA (Jacques) est nommé chef de 
division du personnel et de l’instruction civique de la 
zone militaire de défense n° 9.

L’intéressé percevra, à ce titre, les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.

Arrêté n° 14718 du 28 déembre 2018. 
Le colonel GANGA-DIAFOUKA (Jhym Blanchard) est 
nommé chef de division de l’instruction civique au 
cabinet du chef d’état-major général adjoint des forces 
armées congolaises.

L’intéressé percevra, à ce titre, les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.

Arrêté n° 14719 du 28 déembre 2018. 
Le capitaine de vaisseau BOKATOLA (Camille) est nom-
mé chef de division de l’organisation, de la planifi cation et 
de la mobilisation de l’état-major de la marine nationale.

L’intéressé percevra, à ce titre, les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.

Arrêté n° 14720 du 28 décembre 2018. 
Le capitaine de frégate SIRIME AMBELI (Delphin) est 
nommé chef de division des opérations de l’état-major 
de la marine nationale.

L’intéressé percevra, à ce titre, les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.
 

Arrêté n° 14821 du 28 décembre 2018. 
Sont nommés à titre défi nitif pour compter du 1er jan-
vier 2019 (1er trimestre 2019) :

Pour le grade de : Capitaine ou lieutenant de vaisseau

SECTION 1 : PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

I - STRUCTURES RATTACHÉES À LA PRÉSIDENCE 
DE LA RÉPUBLIQUE

A – CABINET

a) - Infanterie mécanisée

- Lieutenant EYENGA ONDAYE (Ariel Ulrich)  
EMP/PR

b) - Administration

- Lieutenant BOKOUYA (Jean Boris)           GR

B - GARDE REPUBLICAINE

a) – Génie

- Lieutenant ATA (Odilon Romaric)       DGSP

C - DIRECTIONS GENERALES

a) - Infanterie

- Lieutenant EYOBELET-OBAKA (Okoyo Gladys)  
EMP/P

SECTION 2 : MINISTERE DE LA DEFENSE 
NATIONALE

I - STRUCTURES RATTACHEES AU
MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

A - DIRECTION GENERALE ECOLE
DE GENIE TRAVAUX

a) - Génie

- Lieutenant NGOMA KOUANDZI POUNGUI 
(Bernadin)                                        DGEGT

B - DIRECTIONS GENERALES

a) - Diplomatie

- Lieutenant NGATERIKAT (Gaston)  DGASCOM

b) - Logistique

- Lieutenant ONGOBO (Fulgort)       DGASCOM

C - DIRECTIONS CENTRALES

a) - Administration

- Lieutenant MAVOULOU (Brigitte)       DCSS

b) - Santé

- Lieutenant  IBARA (Lefaye Gahemet)   DCSS

II - CONTROLE SPECIAL DGRH

A - DETACHES OU STAGIAIRES

a) - Gendarmerie

- Lieutenant BOYABE OKOMBA (Patrick Juslin) 
 CS/DP

III - FORCES ARMEES CONGOLAISES

1 - ETAT-MAJOR GENERAL

A – CABINET

a) - Infanterie motorisée

- Lieutenant ITOUA NGONKENE (Robena 
Vicheurleches)                   CAB/CEMG
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2 - PC/ZONES MILITAIRES DE DEFENSE

A – EMIA/ZMD

a) - Comptabilité

- Lieutenant LOUFOUMA (Georgine)  PC ZMD9

b) - Santé

- Lieutenant ELENGA OKO (Alban Merill)   
 PC ZMD1

3 - COMMANDEMENT DES ECOLES

A – ECOLE

a) - Infanterie motorisée

- Lieutenant ILOY (Esther Gizeline)     EMPGL

4 - ARMEE DE TERRE

A - TROUPES DE LA RESERVE MINISTERIELLE

a) - ARTILLERIE

- Lieutenant NDINGA (Steveinsone Mathieu) 
 1° RASA

b) - ARTILLERIE SOL -AIR

- Lieutenant MEKOUL (Patrick Christian)   
1° RASA

5 - ARMEE DE L’AIR

A - BASE AERIENNE

a) - Infanterie motorisée

- Lieutenant NGUIA (Auguste César)    
BA 01/20

6 - MARINE NATIONALE

A - ETAT-MAJOR

a) - Infanterie motorisée

Ens. de vaiss. 1° Cl ETHAT TSIRA (Errol Baertmann)  
                                              EMMAR

B - 31E GROUPEMENT NAVAL

a) - ARTILLERIE

Ens. de Vaiss. 1° Cl MOKOURI GAMBIKA (Junior)  
31E GN

IV - GENDARMERIE NATIONALE

A - COMMANDEMENT

a) - Gendarmerie

Lieutenants :

- YOMBI LOLA (Jasmin)         COM GEND

- GHO IGNONGUI (Flery Charel)    COM GEND

Pour le grade de : Lieutenant ou enseigne 
de vaisseau de 1re classe

SECTION 1 : PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

I - STRUCTURES RATTACHEES
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

A - GARDE REPUBLICAINE

a) - Infanterie mécanisée

Sous-lieutenants :

- NGUEMBO (Zita Prisca Junior)           GR
- AKOUALA-NKABA (Emmanuel)           GR
- 

B - DIRECTIONS GENERALES
a) - INFANTERIE

Sous-lieutenants :

- ELABY (Jessy Farel)         DGSP
- ILOKI (Fred Lionel)          DGSP
- NGAMBOMI (Sylvestre)        DGSP

SECTION 2 : MINISTERE DE LA DEFENSE 
NATIONALE

I - STRUCTURES RATTACHEES AU 
MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

A - INSPECTION GENERALE FAC – GN

a) - Infanterie

Sous-lieutenant DITONI MBAMA NGAVOU (Dieudonné) 
 IGFACGN

B - DIRECTIONS GENERALES

a) - Artillerie

Sous-lieutenant EYANA (Rolland Franck)         DGE

b) - Administration

Sous-lieutenant NGASSAKI AVOUAKA (Gisèle)  
 DGRH

c) - Infanterie

Sous-lieutenants : 

- MASSALA MBAMA (Viny Lionnel)       DGAF
- IBONGA (Alain)         DGAF
- ILOY (Armel Viderin)        DGRH
- MOUFOUMA (Arland Charden)       DGAF
- MOUMALET (Emery)        DGAF
- MBVOUYOU ITOUA OKOGNI (Jean Michèl)  

       DGAF

C - DIRECTIONS CENTRALES

a) - Santé

Sous-lieutenant EPENIT MONDJO (Rody Davy)   
 DCSS
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b) - Infanterie

Sous-lieutenant DEKESSE NIMI (Vladmir)      DCJM

II - CONTROLE SPECIAL DGRH

A - DETACHES OU STAGIAIRES

a) - Infanterie

Sous-lieutenant PELEKA SOUNGA (Renaud Hermann)  
 CS/DP

III - FORCES ARMEES CONGOLAISES

1 - ETAT-MAJOR GENERAL

A – CABINET

a) - Infanterie motorisée

Sous-lieutenants :

- NDONG ABIAKO (Brice)         CAB/CEMG
- MOCKONO (Toussaint Cyriaque)    CAB/CEMG

B – DIRECTIONS

a) - Infanterie motorisée

Sous-lieutenants :

- MONKA (Paul)         DOPS
- ADOUA (Norbert)          COIA
- DIAMBOU (Simplice)         GQG

b) - Administration

Sous-lieutenant IPEBOLO MBON (Avenir Saintysis) 
DORH

C – BATAILLON

a) - Infanterie motorisée

Sous-lieutenant ADZABI (Léonce Martial)    
BSS/GQG

2 - PC /ZONES MILITAIRES DE DEFENSE

A - EMIA / ZMD

a) - Infanterie motorisée

Sous-lieutenants :

- OBARA (Yves Romuald)              PC ZMD1
- KOMBILA MOUNGUENGUI (Armand Telou)  

PC ZMD9

3 - COMMANDEMENT DE LA LOGISTIQUE

A – COMMANDEMENT

a) - Infanterie motorisée

Sous-lieutenant (MAZOUMBOU (Tahn Magloire)  
COM LOG

B - DIRECTIONS CENTRALES

a) - Infanterie motorisée

Sous-lieutenant OBAMBI IELAHIA (Vaneil)        DCC

4 - COMMANDEMENT DES ECOLES

A - COMMANDEMENT DES ECOLES

a) - Administration

Sous-lieutenant POATY MAKOSSO (Destin Klemard)  
COMEC

B – ECOLE

a) - Infanterie motorisée

Sous-Lieutenant BEDI DZOLANI (Cherry Dav)   EMPGL

5 - RENSEIGNEMENTS MILITAIRES

A – GROUPEMENT

a) - Infanterie motorisée

Sous-lieutenant MOUMBOULI (Thierry Austel)      GDR

6 - ARMEE DE TERRE
A- ETAT-MAJOR

a) - INFANTERIE MECANISEE

Sous-lieutenants :

- ANDANG (Alfred Anicet)        EMAT
- ENGOULANGOU (Sianey Emerson Privaly)  

EMAT
- GOMBA NGALOUO (Freddy)        EMAT
- TSELLET-MOUANGABA         EMAT

B - TROUPE DE LA RESERVE MINISTERIELLE

a) - Infanterie mécanisée

Sous-lieutenants :

- MAKAKALALA (Hionard Vardel)      1ER RG
- MOKOKI NKAYA (Rick Michel)    1ER RAS

b) - Infanterie aéroportée

Sous-lieutenants :

- DZAMBA (Kellhy Darcel)           GPC
- MALONGA (Jeanal Patrick)          GPC
- MIYEKET MAMBOU (Ghislain Didas)      GPC
- MOCKONO (Christ Faste)          GPC

c) - Artillerie sol-air

Sous-lieutenants :

- MADEDE FOYI (Orcel Fred)     1° RASA
- KOUOMA KOBI (Renaud)    1° RASA

d) - Artillerie sol - sol

Sous-lieutenants :

- NZOUSSI ETIMAD (Grâce Harold)  1ER RASS
- GOULOU (Charles)    1ER RASS
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e) - Génie

Sous-lieutenant OSSELE AMBANGUISSE (Grâce)   
1ER RG

C – BRIGADES

a) - Infanterie mécanisée

Sous-lieutenants :

- NKOUA (Edvy Yurguen Varthaly)     10 BDI
- MITORI GAMBOU (Canult Lubeni)     10 BDI

b) - Infanterie motorisée

Sous-lieutenant MOUKENGUE-NGOMA (Tertullien 
Destin)                                                           40 BDI

c) - Infanterie aéroportée

Sous-lieutenants :

- OBA (Godefroy)       10 BDI
- KIMBOUANA-NGOMA (Alain)    10 BDI

 
D - ZONES MILITAIRES DE DEFENSE

a) - Infanterie mécanisée

Sous-lieutenant NZIENGUI BIBENE (Lyauder Alida)  
ZMD4

E – BATAILLON

a) - Infanterie motorisée

Sous-lieutenants :

- YOULOU (Chelsin du Paradis)       670 BI
- NGOMA ISSANGA (Arouna)        245 BI

 
7 - ARMEE DE L’AIR

A - BASE AERIENNE

a) - Infanterie motorisée

Sous-lieutenants :

- DOUNIAMA INGOMBO (Gilles Evrard)  
BA 01/20

- ANDELY (Valdy Vivien)    
BA 02/20

- TIONGUISSA (Thibaut Servars)      BA 03/20

b) - Equipement bord

Sous-lieutenant MBEMBA MIALEBAMA (Fargy 
Dorel)                                                         BA 01/20

8 - MARINE NATIONALE

A - ETAT-MAJOR

a) - Infanterie motorisée

Ens. de vaiss. 2° Cl :

- ELENGA MVALE (Constant)               EMMAR
- NGACKAMA TSENDE EDYBE (Pavy SIIey)   

EMMAR
- NGAPELA LENDOUMA (Ghislain)    EMMAR

B - 32E GROUPEMENT NAVAL
a) - INFANTERIE MOTORISEE

Ens. de vaiss. 2° Cl :

- AYINA DABOUYA (Octave Hervé)    32E GN
- AMBENDE DZANGA (Tanfi na)    32E GN

C - 31E GROUPEMENT NAVAL

a) - Artillerie

Ens. de vaiss. 2° Cl TSIBA MPANI (Norian Benny)   
31E G

D – BATAILLON

a) - Logistique

Ens. de vaiss. 2° Cl MASSENGO MOUDILENO (Ange)  
360 BFM

IV - GENDARMERIE NATIONALE

A - Groupement mobile

a) - Gendarmerie

Sous-lieutenant KIMPOSSO (Trey Hardy)    1ER GGM

B – COMMANDEMENT

a) - Gendarmerie

Sous-lieutenant MAKAMBALA BOLEBA (Diane Mariette)       
COM GEND

C – ECOLE

a) - Gendarmerie

Sous-lieutenant LOUBAYI GANGA (Sosthène Bruno)  
ECOLE GEND

D - REGIONS DE GENDARMERIE

a) - Gendarmerie

Sous-lieutenants :

- ELION ONDA (Math Maixent)    R. GEND BZV
- BANTSIMBA TSIBOULOU (Ghislain)   

R. GEND BZV
- OKOMO (Roch Guy Serge)     R. GEND SGH

Le chef d’état-major général des forces armées con-
golaises et le commandant de la gendarmerie natio-
nale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’application du présent arrêté.

MINISTERE DU TOURISME
ET DE L’ENVIRONNEMENT

AGREMENT
(RENOUVELLEMENT)

Arrêté n° 14266 du 21 décembre 2018. 
L’agrément pour la réalisation des évaluations en-
vironnementales et sociales accordé au Bureau des 
Travaux et d’Etudes en Environnement, Energie et 
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Eau, «BUTEO Sarl», domicilié à Brazzaville, sise, au 
n° 10, rue Makoko, Poto-Poto, Tél. : 06 684 74 10 / 
05 583 41 94, B.P. : 14916, est renouvelé pour une 
période de trois ans dans les conditions prévues par 
la réglementation en vigueur.

Le Bureau des Travaux et d’Etudes en Environnement, 
Energie et Eau, «BUTEO Sarl», est tenu d’exercer 
ses activités, conformément aux lois et règlements 
en vigueur en République du Congo et aux conven-
tions internationales en matière de protection de 
l’environnement dûment ratifi és.

Le présent agrément est strictement personnel et in-
cessible.

En cas d’inobservation des dispositions du présent 
arrêté, le Bureau des Travaux et d’Etudes en 
Environnement, Energie et Eau, «BUTEO Sarl» est 
passible des sanctions et peines prévues par la loi sur 
la protection e l’environnement.

La direction générale de l’environnement est chargée 
de veiller à ce que le Bureau des Travaux et d’Etudes 
en Environnement, Energie et Eau, «BUTEO Sarl», 
respecte les dispositions légales et réglementaires en 
matière d’environnement.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
signature.

MINISTERE DE L’ECONOMIE FORESTIERE

NOMINATION

Arrêté n° 14675 du 14 décembre 2018. Sont 
nommés membres de la cellule de gestion des marchés 
publics du ministère de l’économie forestière :

I - Secrétariat permanent

- chef de secrétariat permanent : M. BOZONGO 
(Jean-Claude)

- spécialiste en passation des marchés publics 
du maître d’ouvrage : M. GOUMBA (Jean)

- fi nancier du maître d’ouvrage : M. ELENGA 
(Martice)

- techniciens du maître d’ouvrage :

MM. :

- BABELA (Christophe Guy Bienvenu)
- NDOLO (Parfait Fortuné)
- MISSAMOU (Grégoire)

II - Commission de passation des marchés

-  personne responsable des marchés publics, 
présidente de la commission : Mme la ministre 
de l’économie forestière ou son représentant ;

-  spécialiste en passation des marchés pub-
lics du maître d’ouvrage : Mme EKONDZI née 
EYANGOLO (Richarde Edwige Espérance) ;

-  représentant des services techniques du maître 
d’ouvrage : M. NGOUNGA (Stanislas Roch) ;

-  représentant des services fi nanciers du maître 
d’ouvrage : M. BIKOUA-EBIA (Serge Stanislas) ;

-  technicien du maître d’ouvrage : M. OKOUNGA 
(Firmin).

Les intéressés percevront les indemnités prévues par 
les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions des intéressés et abroge celle du 
n° 599 du 8 février 2017.

MINISTERE DE LA JEUNESSE
ET DE L’EDUCATION CIVIQUE

NOMINATION

Décret n° 2018-519 du 28 décembre 2018. 
M. GAVET (Juste Bernardin) est nommé secrétaire 
exécutif du Conseil consultatif de la jeunesse.

M. GAVET (Juste Bernardin) percevra les indemnités 
prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions de M. GAVET (Juste Bernardin).

PARTIE NON OFFICIELLE

- ANNONCES -

A - ANNONCES LEGALES

CHAMBRE NATIONALE
DES NOTAIRES DU CONGO

Offi ce notarial Me Mireille GATSONO GNAPY
Adresse : Brazzaville (Congo)

84, rue Mayama
Arrondissement IV Moungali

Tél. : 05 521 44 90 - 06 911 10 75

CONSTITUTION DE SOCIETE

Il a été constitué par devant Maître Mireille GATSONO 
GNAPY, notaire à la résidence de Brazzaville, la société 
commerciale ci-après identifi ée :

- Forme : société à responsabilité limitée (S.A.R.L)

- Dénomination sociale : “ Mercantil International 
Business “

- Capital social : 2 000 000 FCFA
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-  Objet social : l’exploitation d’une agence de 
voyage, la location de véhicule de transport de 
marchandise, le transfert d’argent et autres...

- Siège social : Brazzaville (République du Congo), 
198, rue Bandzas, arrondissement V Ouenzé.

- Administration de la société : la gérance de la 
société sera assurée par monsieur René Wilson 
Mock

- N° RCCM : CG-BZV-01-2018-B13-00118 

- Durée : 99 ans

Pour avis,

La Notaire

Maître Armand AKOUALA, Notaire, 
Titulaire d’un offi ce en la résidence de 
Brazzaville, sis au n°116 de l’avenue 

Gouverneur Général Félix Eboué
En face de la direction  départementale des impôts 

Près de la station Total Sclog

CONSTITUTION DE SOCIETE

Suivant acte sous-seing privé en date à Brazzaville du 
2 mai l’an deux mil dix-huit, il a été constitué en ap-
plication du décret n° 2017-41 du 28 mars 2017 une 
société à responsabilité limitée unipersonnelle, enregis-
trée au domaine, le même jour aux caractéristiques 
suivantes :

- Dénomination sociale : « Ema Gold Congo» 
Sarlu

- Capital social : un million (1 000 000) de FCFA, 
divisé en cent (100) parts de 10 000 FCFA cha-
cune, libérées en totalité.

- Siège social : Brazzaville, n° 06, rue Mbouli, 
arrondissement V Ouenzé.

- Objet social :

 ● prestation de service dans le domaine minier ;
 ● formation de personnel ;
 ● location des engins d’exploitation et d’extraction 

des minerais ;
 ● comptoir d’achat pour la revente des minerais ;
 ● bâtiments et travaux publics ;
 ● recherches et prospection minière.

Et plus généralement, toutes opérations commerciales, 
fi nancières, industrielles, mobilières et immobilières, pou-
vant se rattacher directement ou indirectement à l’objet 
social ci-dessus ou tous objets similaires ou connexes.

- Durée : quatre-vingt-dix-neuf (99) années à 
compter de son immatriculation au registre de 
commerce et de crédit mobilier.

- Immatriculation au greffe du tribunal de com-
merce de Brazzaville : le 04 mai 2018 sous le 

numéro RCCM : CG/BZV/18 B 7463.

Pour avis,

Le Notaire

Maître Armand AKOUALA, Notaire, 
Titulaire d’un offi ce en la résidence de 
Brazzaville, sis au n°116 de l’avenue 

Gouverneur Général Félix Eboué
En face de la direction  départementale des impôts 

Près de la station Total Sclog

CONSTITUTION DE SOCIETE

Suivant acte authentique en date à Brazzaville du 
8 novembre l’an deux mil dix-huit, reçu par Maître 
ATIGHA DAH KANA, il a été constitué une société par 
actions simplifi ée enregistrée au domaine, le même 
jour, aux caractéristiques suivantes :

- Dénomination sociale : « Kimba Mine Sas»

- Capital social : dix millions (10 000 000) 
de FCFA, divisé en mille (1.000) actions de 
10 000 FCFA chacune, libérées en totalité.

- Siège social : Brazzaville, 225, avenue des 
Trois martyrs, arrondissement V Ouenzé.

- Objet social :

 ● recherches minières ;
 ● prospection minière ;
 ● exploitation minière.

Et plus généralement, toutes opérations commerciales, 
fi nancières, industrielles, mobilières et immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à 
l’objet social ci-dessus ou tous objets similaires ou 
connexes.

- Durée : quatre-vingt-dix-neuf (99) années à 
compter de son immatriculation au registre de 
commerce et de crédit mobilier.

- Immatriculation au greffe du tribunal de com-
merce de Brazzaville: le 9 novembre 2018 sous 
le numéro RCCM : CG-BZV-01-2018-B160004.

Pour avis,

Le Notaire

Maître Armand AKOUALA, Notaire, 
Titulaire d’un offi ce en la résidence de 
Brazzaville, sis au n°116 de l’avenue 

Gouverneur Général Félix Eboué
En face de la direction  départementale des împôts 

Près de la station Total Sclog

CONSTITUTION DE SOCIETE

Suivant acte authentique en date à Brazzaville du 
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12 décembre l’an deux mil dix-huit, reçu par Maître 
ATIGHA DAH KANA, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée unipersonnelle, enregistrée au 
domaine, le même jour aux caractéristiques suivantes :

- Dénomination sociale : « Nouvelle Ronghua 
Textile Congo Industriel»

- Capital social : dix millions (10 000 000) 
de FCFA, divisé en mille (1.000) actions de 
10 000 FCFA chacune, libérées en totalité.

- Siège social : Brazzaville, avenue Amilcar Cabral, 
arrondissement III Poto-Poto.

- Objet social :

 ● commerce de gros de textile ;
 ● fabrication et transformation du coton ;
 ● vente de coton et textile ;
 ● fabrication, transformation et vente des chaus-

sures et chapeaux ;
 ● import/export des machines et produits tex-

tiles.

Et plus généralement, toutes opérations com-
merciales, fi nancières, industrielles, mobilières 
et immobilières, pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l’objet social ci-dessus 
ou tous objets similaires ou connexes.

- Durée : quatre-vingt-dix-neuf (99) années à 
compter de son immatriculation au registre de 
commerce et de crédit mobilier.

Immatriculation au greffe du tribunal de commerce 
de Brazzaville : le 13 décembre 2018 sous le numéro 
RCCM : CG-BZV-01-2018-B1300143.

Pour avis,

Le Notaire

B – DECLARATION D’ASSOCIATIONS

Création

Département de Brazzaville

Année 2018

Récépissé n° 021 du 5 mars 2018. Déclaration 
au ministère de l’intérieur et de la décentralisa-
tion de l’association dénommée : “COMMUNAUTE 
CHRETIENNE ESPRIT ET FEU, MINISTERE VIE ET 
MIRACLE”, en sigle “C.C.E.F./M.V.M”. Association à 
caractère cultuel. Objet : prêcher la guérison divine 
et prier pour les malades ; aider et soutenir tous les 
membres. Siège social : 45, rue Mossendzo, quartier 
Emimba-Nidza, Makoua, département de la Cuvette. 
Date de la déclaration : 19 octobre 2017.

Récépissé n° 447 du 16 novembre 2018. 
Déclaration à la préfecture du département de 
Brazzaville de l’association dénommée : “WINNER 
AGENCY”. Association à caractère social. Objet : 
cultiver et pérenniser l’amour du prochain ; raffer-
mir les liens d’amitié, d’unité et de solidarité entre les 
membres ; œuvrer pour la valorisation du mannequi-
nat au Congo. Siège social : 2 bis, avenue des Saints, 
quartier Nkombo, arrondissement 9 Djiri. Date de la 
déclaration : 29 août 2018.

Récépissé n° 465 du 14 décembre 2018. 
Déclaration à la préfecture du département de 
Brazzaville de l’association dénommée : “MOUVEMENT 
PANAFRICAIN DES JEUNES ENTREPRENEURS 
DYNAMIQUES”, en sigle ‘’MO.PA.J.E.D’’. Association 
à caractère socio-professionnel. Objet : promouvoir le 
leadership de l’entreprenariat au sein de la jeunesse 
congolaise en particulier et la jeunesse africaine en gé-
néral ; former les futurs entrepreneurs leaders dotés 
d’une connaissance panafricaine. Siège social : 95 bis, 
rue Mayama, arrondissement 4 Moungali, Brazzaville. 
Date de la déclaration : 21 novembre 2018.
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